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B1L Ls-Suite.

29. Bateaux pécheurs. Exemption du paiement des droits.pour le secours des marins
malades ou en détresse:

Reçu et lu 1ère fois, 241. Lu 2e fois, 245. En comité, 249. Rapporté sans
amendement, 249. Lu 3e fois et passé, 249. Sanction royale, 344.

30.-Bateaux à vapour. Inspection :

Reçu et la 1ère fois, 285, La 2e fois, 302. Comité général remis, 310. En
comité, 316. Rapporté, 316. -De nouveau en comité et rapporté aveo
divers amendements, 323. Amendements agréés, 323. u fois,
passé et renvoyé aux Communes, 323. Agréés par les Communes,
331. Sanction royale, 346.

21.-Bell. Cie de téléphone. Amendement:

Reçu et lu lère; fois, 232. 14e règle suspendue, 238. Lu 2e fois, 241. Ren-
voyé au-comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 241. Rap-
porté avec divers amendements, 271, 272. Amendements lus et
agrééà, 283. Lu 3e fois, 283. 'assé et renvoyé aux Communes, 283.
Agréé par les Communes sans amendement 309. Sanction royale, 345.

22.-Billets proissoîres.et lettre de change :

Reçu et lu Ire fois, <i6. 41e règl suspendue 66 La Se fois, ameadé et
passé, 66. Sanction royale, 69. L

Reçu et lu lère fois, 1 '14. L 2e fois, 123. Renvoyé au comité des ordres
permanents et bis pris és, 128. Rapporté et renvoyé à la cour
Suprême, 143. Rapport de la cour, 158. Renvoyé de nouveau au
comité des ordres permanents et desbilis privés, 161. Rapporté avec
divers amendements et amendements agréés, 170. Renvoyé au
comité des banques et du eommerce, 178. Rapporté avec un amen-
dement, 207. Amendement agréé, 207. Lu 3e fois, passé et renvoyé
aux Communes, 207. Amendements agréés par 'les Communes 219.
Sanctionroyale, 343.

34.-Brevets. kmendements de l'acte de 1872:

Reçu et lu 1ère fois, 329. 41e règle suspe'de,329 Lu 2e fois, 329. Amendé,
334. Lu 3e fois, 334. Passé et renvoyé aux Communes, 334. Agréé
par les Communes sans amendement, 341. Sanctionyale, 346.

285.ACles seh's. Constr-' ot

Reçueë, asu1r, 337 -L u 2e fois, 337. Lua


